[image: image1.jpg]—
Liberté « Egalité * Fraternité

REPUBLIQUE FRANCAISE




PRÉFECTURE DE LA RÉGION NORD – PAS DE CALAIS

	Direction Régionale

de l’Environnement
[image: image1.jpg]Nord - Pas de Calais
	

	Service de l’Eau, des Milieux Aquatiques et des Risques Naturels


	

	Affaire suivie par : 

Sébastien Cosnier 

tél : 03 59 57 83 36 – fax : 03 59 57 83 00 

sebastien.cosnier@npdc.ecologie.gouv.fr
	Compte-rendu de la réunion interMISE « rejets et lien avec l’atteinte du bon état écologique de la DCE » du 1er juillet 2008


Pièces jointes :

· document rédigé par la DISE Seine-Maritime sur les niveaux de rejets des systèmes d’assainissement

· document réalisé par la DIREN Haute-Normandie sur les liens entre QMNA5 et rejet de STEP

· projet de doctrine rédigé à l’issue du groupe interMISE « rejets » par le service de police de l’eau du Nord (Jean-Marc Valet)

Bibliographie supplémentaire : Document de travail réalisé par le CEMAGREF sur les niveaux de rejets et dont les documents précédents sont issus

Personnes présentes :

DIREN NPDC : Jean-Michel Malé, Armand Bellott, Simon Feutry, Sébastien Cosnier

DRIRE NPDC : Laurence Cotinaut

MISE 62 : SPE DDAF : Bernard Mathon, Corinne Figueras

MISE 59 : SN NPDC : Olivier Prévost, Jean-Marc Valet, DDE : Denis Leroux, DSV : Bernard Lelore

Agence de l’Eau : Delphine Martin

1. Mandat du groupe interMISE « rejets »

Les différents thèmes qu’il est prévu d’évoquer lors des reunions de ce groupe de travail interMISE sont :

-le partage des cadres d'instruction actuels des demandes de rejets (SPE, DRIRE, DSV), calcul de dilution

-les changements d'objectifs de qualité des cours d'eau du futur SDAGE et l’anticipation des nouveaux objectifs dans l'instruction des nouvelles demandes de rejets

-la prise en compte de l'objectif de bon état écologique (hors objectif de qualité physico-chimiques) dans l'instruction des rejets (aspects hydromorphologie et physique des rejets)

-le lien éventuel avec les diagnostics multi-pression des SAGE qui pourraient apporter de nouveaux éléments orientant l'instruction des demandes

-la problématique spécifique des canaux (faibles débits et pressions souvent déjà supérieures à la capacité de dilution)

-la manière de procéder pour diminuer les pressions liées aux rejets existants lorsqu’elles ne permettent pas l’atteinte du bon état dans les délais fixés par le SDAGE

- la mise à jour de la carte des débits d'étiage pour la région Nord-Pas-de-Calais

2. Relevés de conclusions

· Une présentation du travail mené en Seine-Maritime a été faite . Elle fait le point sur le contexte réglementaire, les enjeux de la définition des niveaux de rejets, les méthodes de calcul possibles, les techniques de traitement actuelles et leur performances ainsi que les niveaux de rejets en infiltration.

· L’aspect connaissance des débits et de la qualité des cours d’eau et des rejets existants est un point très important qui nécessite un travail de fond de collectes de données et d’analyses. L’agence de l’eau Artois-Picardie possède de nombreuses données de qualité, de niveaux de rejets, ainsi que d’auto-surveillance des rejets dans une base gigantesque qu’il est possible d’interroger mais uniquement sur demande. L’ONEMA mènerait actuellement un inventaire des rejets existants (à confirmer) en vue de son rôle accrue dans la remontée des données de suivis à la commission européenne.

· Il est évoqué certains logiciels comme PEGASE permettant de compiler les connaissances  que l’agence de l’eau Artois-Picardie avait des rejets et de modéliser la qualité prévisionnelle des cours d’eau en différents points. Ce logiciel avait été testé sur certains bassins versants. Cela marchait globalement assez bien mais pas sur tous les paramètres et posait des problèmes d’estimation des pollutions diffuses, notamment la partie agricole.

· La mise en œuvre de la DCE dans le futur SDAGE permet d’avoir une assise réglementaire à partir de 2010. Jusque là , les SPE continueront à appliquer les objectifs de qualité actuels tout en essayant d’anticiper le changement en présentant aux pétitionnaires les changements qui vont advenir et l’intérêt qu’il y a à les prendre en compte par anticipation de manière à pouvoir penser à l’évolution au stade de l’avant-projet et non une fois le projet terminé. Très souvent, la maîtrise foncière et l’organisation des ouvrages d’épuration ne sont pas adaptés pour évoluer et il faut nécessairement inclure les nouveaux objectifs dans le cahier des charges de tous les nouveaux ouvrages projetés actuellement.

· L’approche DRIRE est différente car elle prend en compte en premier approche :

-le niveau réglementaire de l’arrêté de 1998

-les meilleurs techniques disponibles

-l’environnement dans toutes ses composantes (air-eau-sol)

Néanmoins, pour ce qui concerne les rejets liquides, les objectifs de qualité des cours d’eau sont pris en compte dans la majorité des cas.

· Tout le groupe s’accorde pour dire que l’atteinte du bon état devra être garanti a minima aux points de surveillances et si possibles au niveau de tous les points du RNB. Cette vision des choses permet d’envisager le projet de doctrine joint à ce relevé de conclusions.

· Une estimation des incompatibilités actuelles des STEP avec l’objectif de qualité des cours d’eau dans lesquelles elles rejettent leurs effluents, notamment des moins de 2000 EH, doit être menée afin de cibler celles qui ont un effet négatif sur le milieu naturel.
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